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Demande de subvention « JUMELAGE DE VILLES EN EUROPE »
Pour une citoyenneté européenne active des jeunes européens !

PRÉSENTATION DU JUMELAGE EUROPÉEN
( Porteur du projet en région Centre : 

	Comité ou commune 
	

	Représentant légal 

Fonction
	

	Adresse
	

	Téléphone / Fax
Email / Site Internet 
	

	N° SIRET
	

	Date et signature
	


( Présentation de la commune : carte, chiffres clés (population, superficie, etc.), patrimoine, économie, etc., les autres jumelages européens de la ville, photos, etc.  
( Ville(s) européenne(s) jumelle(s) : 

	Ville / Région 

Pays
	

	Ville / Région 

Pays
	


( Présentation de(s) la ville(s) européenne(s) : carte, chiffres clés (population, superficie, etc.), patrimoine, économie, spécificités culturelles, etc.,   
 
( Présentation du jumelage européen :
-          date de création : 
-          historique, dynamisme ou non des échanges, etc.
 
PRÉSENTATION DU PROJET
( Type de projet : 

	 FORMCHECKBOX 

	Rencontres entre citoyens de villes européennes jumelées

	 FORMCHECKBOX 

	Conférence ou séminaire de formation à thème européen

	 FORMCHECKBOX 

	Mise en réseau de villes jumelées


( Titre du projet : 

	


( Résumé du projet (20-30 lignes) : 
	Joindre impérativement une fiche de présentation du projet précisant :
( quelle structure porte le projet dans le cadre de quel(s) jumelage(s) européen(s),

( quand est où se déroulera le projet (date et lieu de mise en œuvre du projet),
( le nombre de citoyens et de jeunes impliqués (en région Centre et en Europe),
( le programme (déroulés des activités),

( les objectifs visés, 
( Les objectifs et la dimension européenne du projet  

( les outils de sensibilisation à la citoyenneté européenne des jeunes, 
 ( La préparation linguistique et culturelle des jeunes 

( L’intégration de groupes défavorisés

( L’utilisation d’outil multimédia dans la gestion et la communication  



LA DEMANDE DE SUBVENTION RÉGIONALE 
	Documents à fournir


	(
Un formulaire de candidature dûment complété et signé

(
Une copie de la charte ou « serment » du jumelage    

(
Un numéro SIRET
(
Un relevé d’identité bancaire  
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	Il est nécessaire d’adresser votre demande complétée au Conseil régional, avant la mise en oeuvre du projet (délai conseillé de soumission 3 mois avant sa réalisation).
Le porteur de projet s’engage à faire figurer sur toute communication, manifestation relative au projet, ainsi que sur tout produit dérivé : 

- la mention « Opération financée avec le soutien de la Région Centre »,

- le logo « Région Centre ».



( État prévisionnel des dépenses et des recettes  

	Types de dépenses 
	Montant dépenses  
	Type de recettes
	Montant recettes

	Organisation 
	
	
	

	Transport
	
	
	

	Restauration 
	
	
	

	
	
	Subvention Région
	

	Etc.
	
	Etc.
	

	TOTAL
	                       € TTC
	TOTAL
	                     €


( Les coordonnées de l’agent comptable de rattachement :  

	NOM Prénom
	

	Fonction 
	

	Téléphone
	

	Date et signature


	


LA SUBVENTION REGIONALE
Elle représente 50% maximum du coût total du projet (montant moyen est de 2 000 €).

L’aide régionale est versée en 2 fois :

· 50% après notification de l’attribution de la subvention,

· 50% après acceptation du rapport final du projet.

1er versement de la subvention régionale

Le porteur de projet reçoit un courrier de notification de l’attribution de la subvention (50 % du montant de la subvention attribuée sont versés sur le compte bancaire du porteur de projet dans un délai moyen d’un mois). 

2ème versement de la subvention régionale

Le versement de la 2ème tranche de la subvention est conditionné à la réception, par les services de la Région Centre, d’un bilan qualitatif et financier : 

	LE BILAN QUALITATIF

Il comprend les informations relatives aux points suivants :

· réalisation du projet (les actions envisagées ont-elles été réalisées, les aspects positifs, les difficultés rencontrées, etc.)

· développement de la citoyenneté européenne active des participants au projet (outils d’information et de sensibilisation utilisés, impact du projet pour les participants, etc.) 

· nombre de participants au projet (dont le nombre de jeunes et d’adultes, nombre de nationalités européennes),

· valorisation du projet (coupures presse, photos numériques, diaporama, site Internet, film, lettre d’information relative aux activités du jumelage, etc.),

· projets du jumelage européens envisagés pour l’année à venir, etc.
LE BILAN FINANCIER

Il doit être conforme au budget prévisionnel soumis lors de la demande :

· le total des dépenses doit être accompagné de la mention TTC,

· il doit être visé et signé par le Président de l’association ou le comptable public.

Conformément à la délibération de la Commission Permanente Régionale, dans l’hypothèse où les réalisations seraient inférieures aux prévisions, la subvention régionale sera réduite au prorata.




Contact 
CONSEIL RÉGIONAL DU CENTRE
DGSA SEPT - Direction de la Coopération Internationale 
9 rue Saint Pierre Lentin - 45041 ORLEANS Cedex 1

Tél. : 02 38 70 32 66 - Fax. : 02 38 70 32 95 

Email : cooperation-internationale@regioncentre.fr
www.regioncentre.fr  - coopération internationale – appui à vos projets 
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